
 

PROGRAMME D’ANIMATION 
 

LOI DE FINANCES 2024, LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES POUR 2023 

LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2024 
 

 

Intervenant : Cabinet d’avocats LANGLADE et Associés 

MATIN (9h30 – 12h30) : 

- Mesures sociales 

• Adaptation des conditions d’affiliation des NSA 

• Rectification de l’assiette de cotisation des NSA et NSNA 

- Droits d’enregistrement 

• Réforme du régime des mutations à titre gratuit et à titre onéreux au profit des salariés 

• Réforme du régime du Pacte Dutreil  

 

- Fiscalité des particuliers 

• Aménagement des modalités d’imputation de déduction des charges des revenus 

fonciers 

• Extension du forfait forestier aux revenus tirés des  Label bas Carbonne 

 

APRES-MIDI (13h45 – 17h15) : 

- Fiscalité des activités professionnelles 

• Création d’un crédit d’impôt au titre des investissements dans l’industrie verte 

• Redéfinition des exonérations des entreprise nouvelles  

• Revalorisation des seuils de la DEP 

• Réforme du régime d’exonération des plus-values des petites entreprises (art. 151 

septies) 

• Réforme du régime d’exonération des plus-values des agents d’assurance 

• Réforme du régime des jeunes entreprises innovantes 

• Réforme du régime des Micro BIC 

• Réforme du régime de l’abattement jeune agriculteur 

• Réforme du régime des réductions d’impôt pour souscription au capital d’une PME 

• Adaptation du crédit d’impôt pour l’agriculture biologique 

• Instauration d’une déduction pour augmentation de la valeur des stocks de bovins 

• Contribution sur la rente inframarginale des producteurs d’électricité 

• Renforcement des sanctions sur l’incitation à la fraude fiscale 

 



- IMPOTS LOCAUX 

• Modulation de la suppression progressive de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 

Entreprises  

• Extension de l’exonération de TFPB aux mats des éoliennes 

• Extension de l’exonération de TFPB à certaines éoliennes 

 

- TVA 

• Adaptation de la franchise en base de TVA  

• Adaptation des règles de TVA intracommunautaire 

• Réforme de la TVA pour les activités de location en meublés 

• Adaptation des règles de TVA aux activités équestres 

• Adaptation de la réforme relative à la facturation électronique 

 

 


